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CHARTE D’ENGAGEMENT ET DE RESPECT CITOYEN POUR
LES ECO-DELEGUES DU LDM Paul LACAVE


En tant qu'Éco-Délégués du LDM Paul LACAVE, nous nous engageons solennellement à promouvoir un environnement de travail en groupe empreint de respect, de collaboration et de responsabilité. Cette charte vise à établir des normes éthiques et de comportement pour garantir le succès de nos efforts en faveur de l'environnement et du développement durable.
1. Respect mutuel : Nous nous engageons à respecter les opinions, les idées et les contributions de chaque membre du groupe. Nous traiterons chacun avec courtoisie, bienveillance et équité, sans tolérer la discrimination sous quelque forme que ce soit.
2. Collaboration active : Nous sommes conscients que la réussite de notre mission dépend de notre capacité à travailler ensemble de manière collaborative. Nous nous engageons à partager nos idées de manière constructive, à écouter activement les autres membres du groupe et à favoriser un esprit d'équipe basé sur la confiance et la coopération.
3. Responsabilité individuelle : Chaque Éco-Délégué est responsable de ses engagements et de ses tâches assignées. Nous nous engageons à respecter les délais, à accomplir nos missions avec sérieux et à communiquer de manière transparente sur notre progression. En cas de difficultés, nous chercherons de l'aide auprès de nos pairs pour maintenir la dynamique du groupe.
4. Confidentialité et intégrité : Nous respecterons la confidentialité des informations partagées au sein du groupe. Tout comportement malhonnête ou non éthique sera fermement condamné.
5. Citoyenneté active : En tant qu'Éco-Délégués, nous sommes des citoyens responsables et actifs de notre communauté. Nous nous engageons à sensibiliser nos pairs à l'importance de la durabilité et à agir comme des modèles de comportement respectueux de l'environnement.
6. Communication ouverte : La communication ouverte et transparente est essentielle à notre réussite. Nous nous engageons à partager régulièrement des mises à jour sur nos actions, à discuter des défis rencontrés et à solliciter les commentaires de tous les membres du groupe.
7. Engagement continu : Notre mission en tant qu'Éco-Délégués ne se limite pas à une seule action, mais à un engagement continu en faveur de l'environnement. Nous nous engageons à maintenir notre implication tout au long de l'année scolaire et à encourager la durabilité dans tous les aspects de notre vie quotidienne.
En signant cette Charte d'Engagement, nous affirmons notre adhésion aux principes énoncés ci-dessus et notre détermination à contribuer positivement à la protection de l'environnement et au développement durable au sein du Lycée Paul LACAVE de Capesterre B-E.
Date : ___________
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